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Conseil des droits de l’homme 
Trente et unième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Chine, Cuba, Égypte, Fédération de Russie, Pakistan* : amendement au projet  

de résolution A/HRC/31/L.28 

 31/… Protection des défenseurs des droits économiques, sociaux  

et culturels 

Supprimer le troisième et le quatrième alinéas du préambule et insérer un nouvel 

alinéa libellé comme suit : 

Rappelant la résolution 53/144 de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 

1998, par laquelle l’Assemblée a adopté par consensus la Déclaration sur le droit et la 

responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, et toutes les 

résolutions antérieures de l’Assemblée générale et du Conseil des droits de l’homme sur la 

question, 

    

  

  État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 

Nations Unies A/HRC/31/L.42 

 

Assemblée générale Distr. limitée 

22 mars 2016 

Français 

Original : anglais 


